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COMPÉTENCES
obligatoires

 — L’aménagement de l’espace 
 nAménagement de l’espace pour la conduite 

d’actions d’intérêt communautaire

 nSchéma de Cohérence Territoriale (SCoT) et 
schéma de secteur

 — Le développement économique 
 nActions de développement économique 

compatibles avec le Schéma Régional de 
Développement Économique, d'Innovation et 
d’Internationalisation (SRDEII)

 nCréation, aménagement, entretien et gestion 
de zones d’activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou 
aéroportuaire

 nPolitique locale du commerce et soutien 
aux activités commerciales d’intérêt 
communautaire

 nPromotion du tourisme, dont la création 
d’Offices de Tourisme

 — L’aménagement, l’entretien et la gestion 
des aires d’accueil des gens du voyage

 — La collecte et le traitement des déchets 
des ménages et déchets assimilés

 — La gestion des milieux aquatiques et la 
prévention des inondations (GEMAPI)

 — Le patrimoine bâti avec la gestion, la 
maintenance (réglementaire, fonctionnelle, 
sanitaire) des 27 bâtiments, propriété de la 
CC-VSA dont 14 E.R.P.

COMPÉTENCES 
supplémentaires 

 — La protection et la mise en valeur de 
l’environnement

 — La politique du logement et du cadre de 
vie

 — La création, l’aménagement et l’entretien 
de la voirie pour la conduite d’actions 
d’intérêt communautaire

 — La construction, l’aménagement, 
l’entretien et la gestion des équipements 
culturels et sportifs

 — L’eau
 — La création et la gestion des maisons de 

services au public

 — La création et la gestion d’un service 
public d’assainissement non collectif

FONCTIONNEMENT ET MOYENS GÉNÉRAUX

COMPÉTENCES
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 — Le développement touristique 
 nL’aménagement et la gestion de l’espace de 

loisirs du lac de Chassenon

 nL’aménagement et la gestion d’une aire 
d’accueil touristique et de covoiturage sur la 
commune de Xanton-Chassenon

 nLa définition, l’élaboration et la mise en 
œuvre de la charte intercommunale de 
randonnée pédestre

 nL’entretien du réseau intercommunal des 
sentiers pédestres et ceux destinés aux 
cyclotouristes

 nLa participation à la création de pistes 
cyclables départementales

 nTourisme fluvestre : l’aménagement et 
l’entretien des haltes

 — Le développement culturel 
 nLes actions de diffusion, création, animation, 

enseignement, communication dans le 
domaine de l’art et de la culture

 nLe soutien à des actions ou évènements 
culturels

 nLe soutien à l’animation du réseau des 
bibliothèques des communes membres

 nLa création et la gestion de l’École 
Intercommunale de Musique

 nL'entretien et la gestion du Centre Minier de 
Faymoreau

 nL’entretien et la gestion de la Maison de la 
Meunerie à Nieul-sur-l’Autise

 — La petite enfance, l’enfance et la jeunesse 
 nLa création, l’aménagement et la gestion 

de la Maison Intercommunale de la Petite 
Enfance à Benet et de deux Micro-crèches à 
Saint Hilaire des Loges et à Vix

 nLa création et la gestion d’un Relais Assistants 
Maternels (RAM)

 nLa création, l’aménagement et la gestion de 
la Maison Intercommunale de Loisirs à Nieul-
sur-l’Autise

 nL’organisation et la gestion du transport des 
enfants des écoles primaires à la piscine de 
Damvix

 nLa prise en charge du transport scolaire pour 
tous les collégiens du territoire dans le cadre 
d’une subdélégation

 — La prévention routière 

 nLe soutien aux actions en faveur des jeunes 
et des séniors

 nLes actions de prévention routière en milieu 
scolaire

 — Solidarités – Santé 

 nLe transport des denrées alimentaires pour la 
Banque Alimentaire

 nLe soutien au Fonds d’Insertion des Jeunes 
en Difficulté et l’association PASEO

 nLe soutien à un Centre Local d’Information et 
de Coordination Gérontologique

 nLa coordination, l’animation et le soutien aux 
actions de santé

 nLa création, la construction, l’entretien et le 
fonctionnement des Maisons de Santé et des 
Cabinets médicaux pluridisciplinaires

 — L’emploi et l’insertion 

 nLe soutien à la Mission Locale et à 
l’association Atout Linge

 — Les communications électroniques 

 — Autres 

 nLa construction, gestion et travaux 
d’amélioration des casernes de gendarmerie

 nLa gestion d’un bâtiment pour l’accueil de 
formations
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LE CONSEIL 
communautaire 
43 conseillers 
communautaires
38 titulaires 
5 suppléants

BENET

Daniel 
DAVID

Marie-
Christine
BAUDRY-
LOIGEROT

Joël
CHOLLET

Camille 
FONTAINE

Danielle
LAVAL-

PELLERIN

Georges
MERCIER

Céline
PELLETIER

Didier 
RECEGANT

BOUILLÉ-COURDAULT DAMVIX FAYMOREAU LE MAZEAU LIEZ

Stéphane
GUILLON

Loïc
GIBEAUD

Gilles
BOUTEILLER

Philippe
POUVREAU

Charles
DE 

CERTAINES

Martial
MILLET

Suppléant

Bernard
BORDET

Sylvie
GROUSSET
Suppléante

Adeline
POUPLIN

Rodolphe
BLONDELLE

Suppléant

MAILLÉ MAILLEZAIS RIVES D'AUTISE

Jean-Marie
GELOT

Denis
THIBAULT

Annie
RINEAU

Pascal
QUILLET

Michel
BOSSARD

Catherine
VIGEANT

Dominique
POITIERS

Evelyne
BOBIN

Patrice
POITIERS

PUY-DE-SERRE ST-HILAIRE-DES-LOGES ST-PIERRE-LE-VIEUX

Catherine
MASSON-
SOULARD

Philippe 
CADAU

Suppléant

Marie-Line
PERRIN

David
CARTRON

Charly
PORCHER

Jean-
Jacques

DURAND

Christian
HENRIET

Sébastien
GABORIAU

SAINT-SIGISMOND VIX XANTON-CHASSENON

Denis
LA MACHE

Eliane
MONTAMAT
Suppléante

Jean-Claude
CHEVALLIER

Marie-Aurore
DUPONT-
MALOINE

Pascal
BÉTEAU

Jocelyne
DELAUNAY

Claudy
RENAULT

Philippe
DELAHAYE

FONCTIONNEMENT ET MOYENS GÉNÉRAUX

LES ÉLUS 
COMMUNAUTAIRES

Michel 
BOSSARD

Maire de 
RIVES-D’AUTISE

PRÉSIDENT

Stéphane GUILLON

Maire de 
BOUILLÉ-

COURDAULT
1er VICE-PRÉSIDENT

Daniel DAVID

Maire de 
BENET

2e VICE-PRÉSIDENT

Christian HENRIET

Maire de 
SAINT-PIERRE-LE-

VIEUX

3e VICE-PRÉSIDENT

Bernard BORDET

Maire du 
MAZEAU

4e VICE-PRÉSIDENT

LE BUREAU 
communautaire
1 Président
10 Vice-Présidents

Annie RINEAU

 Maire de 
MAILLEZAIS

5e VICE-PRÉSIDENTE

David CARTRON

1er Adjoint
ST-HILAIRE-DES-

LOGES

6e VICE-PRÉSIDENT

Denis LA MACHE

Maire de 
SAINT-SIGISMOND

7e VICE-PRÉSIDENT

Joël CHOLLET

3e Adjoint de
BENET

8e VICE-PRÉSIDENT

Adeline POUPLIN

Maire de 
LIEZ

9e VICE-PRÉSIDENTE

Claudy RENAULT

Maire de 
XANTON-

CHASSENON

10e VICE-PRÉSIDENT
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 1 363 978 €  

DÉPENSES
de fonctionnement 
Tourisme
3%
Actions et sites culturels
7%
Solidarités Enfance Jeunesse
21%
Gestion des déchets
24%
Aménagement du territoire 
(Evt - Patrimoine - PCAET - Habitat)
14%

 7 988 381 € 

Atténuation des charges 
3%

Fiscalité
52%

 9 558 299 €  

RECETTES
de fonctionnement 

Subventions et dotations reçues 
20%

Participation des usagers
5%

Redevances OM
18%

Revenus des immeubles
2%

Remboursement du capital 
des emprunts 
24% 

Aire d'accueil touristique et 
de covoiturage
21%

Suventions habitat
9%

DÉPENSES
d’investissement 

Equipements des services
16%

Travaux sur patrimoine
4%

 Haut Débit
26%

FONCTIONNEMENT ET MOYENS GÉNÉRAUX

BUDGET

Charges financières 
1%

Moyens généraux
10%

Police intercommunale 
2%

Reversement aux communes
16%

Actions économiques
Animation du territoire

2%
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78 
agents

Équivalent
Temps Plein

67,34

 EFFECTIF PAR CATÉGORIE 

Catégorie

A  > 9 agents

Catégorie

B  > 17 agents

Catégorie

C  > 52 agents

 RÉPARTITION PAR SEXE  PYRAMIDE DES ÂGES 

Moins de 25 ans 1

25 à 29 ans 3

30 à 34 ans 14

35 à 39 ans 15

40 à 44 ans 9

45 à 49 ans 9

50 à 54 ans 15

55 ans et + 12

23

Hommes

55

Femmes

 EFFECTIF PAR SERVICE  FORMATIONS 

Répartition des heures par type

CNFPT 324

Hors CNFPT 
payant 42

TOTAL 366

Administratif 11,5

Technique 10

Environnement 3

Informatique 1

Petite enfance 17,6

Enfance-jeunesse 5,29

Culture 5,69

Ecole de Musique 7,08
Tourisme 2,78

Police intercommunale 2

FONCTIONNEMENT ET MOYENS GÉNÉRAUX

RESSOURCES HUMAINES
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PRÉSIDENT 
AUTORITÉ TERRITORIALE

POLICE
INTERCOMMUNALE

DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES COMMUNICATION SECRÉTARIAT
DE DIRECTION

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE

DGA 
RESSOURCES
ET MOYENS

DGA
AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE

PÔLE
RESSOURCES 

PÔLE 
DEVELOPPEMENT

TERRITORIAL

PÔLE 
AMENAGEMENT
DU TERRITOIRE

PÔLE SERVICE
À LA 

POPULATION

PÔLE
CULTURE

RESSOURCES 
HUMAINES

DEVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

ENVIRONNEMENT
ET CADRE DE VIE 

ENFANCE
JEUNESSE

ÉCOLE DE
MUSIQUE

FINANCES DEVELOPPEMENT
TOURISTIQUE PATRIMOINE SANTÉ SITES CULTURELS

MARCHÉS PUBLICS 
ET JURIDIQUE

INGÉNIERIE
TERRITORIALE

ACTIONS 
CULTURELLES

FONCTIONNEMENT ET MOYENS GÉNÉRAUX

ORGANIGRAMME
DES SERVICES
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FONCTIONNEMENT ET MOYENS GÉNÉRAUX

COMMUNICATION

PRÉSENTATION
du service
Le service communication réalise l’ensemble 
des actions de communication interne et 
externe, en relation avec les différents services 
communautaires. 

 LES SUPPORTS DE COMMUNICATION 
 n Site internet
 n Réseaux sociaux (page Facebook)
 n Publications papier (magazine, dépliants, 

affiches…)
 n Relations presse
 n Évènementiel 
 n Signalétique…

La nouvelle stratégie de communication 2022 
- 2023 de la Communauté de Communes 
Vendée Sèvre Autise a été validée par le 
Bureau communautaire, avec pour objectifs :

 n Communication externe
Développer la notoriété de la Communauté 
de Communes et de son fonctionnement.
Valoriser ses actions auprès des habitants, des 
entreprises et de ses partenaires.
Améliorer/moderniser l’image du territoire et 
plus largement du Sud-Vendée.

 n Communication interne
Favoriser la circulation de l’information 
Améliorer la transversalité entre les services.
Développer le sentiment d’appartenance 
chez les agents.

EDITIONS
et relations presse

 n 6 communiqués de presse
 n 8 supports réalisés pour les différents 
services (plaquette Relais Petite Enfance, 
guide de l'habitat...)

 n 1321 articles parus dans la presse écrite 
concernant la Communauté de Communes 
ou l’une de ses communes membres 

COMMUNICATION
digitale 
 SITE INTERNET 

 n 28 763 visites du site internet soit une 
augmentation de 22,44 % du nombre de 
visites par rapport à 2020

 n Durée moyenne d’une visite : 00 : 01 : 41
 n 6 480 téléchargements de documents
 n Pages les plus vues : Lac de Chassenon 
(6 849 vues), Compétences (3 782 vues), 
Accueil de loisirs (2 659 vues)

 n Nouveauté 2021 : il est désormais possible 
de payer ses factures d’assainissement non 
collectif en ligne 

 PAGE FACEBOOK 
Active depuis 2016, la page Facebook est 
devenue un axe de communication à part 
entière. La page Facebook a notamment 
permis d’adapter la communication de la 
collectivité à la situation sanitaire.  

 n 81 publications Faceboook
 n 1015 abonnés au 31 décembre 2021

COMMUNICATION
interne

 n Lancement d’un groupe de travail de 
communication 

 n Lettre d’information interne envoyée aux 
agents, aux élus et aux mairies. 

PERSPECTIVES
projets 2022 

 n Publication d’un magazine communautaire 
semestriel avec une nouvelle ligne 
éditoriale et une nouvelle charte graphique. 

 n Développement de la communication 
interne.
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UN TERRITOIRE  
dynamique, 
en croissance malgré le contexte
Données Ursaff du 3e trimestre 2021 
Malgré plusieurs mois d’activités impactées par 
la situation sanitaire, les entreprises du territoire 
de la Communauté de Communes Vendée Sèvre 
Autise (VSA) ne cessent de créer de l’emploi et de 
se développer :

 + 5 % d’entreprises du secteur privé 
hors intérim
Évolution depuis un an

 + 5,9 % de travailleurs indépendants
Évolution depuis un an

 + 4,7 % d’effectifs salariés du secteur 
privé hors intérim
Évolution depuis un an

 560 déclarations d’embauche au 3e 
trimestre 2021

DES ENTREPRISES 
accompagnées à 360 
degrés
En 2021, 70 porteurs de projets du territoire ont 
été accompagnés par Entreprendre en Sud-
Vendée dans leurs démarches de demandes 
d’aides, de recherches de foncier ou d’immobilier 
mais également, dans leur questionnement plus 
global autour de leurs projets de développement. 
 
Le territoire se distingue par la richesse de son tissu 
économique composé de commerçants, artisans 
et prestataires de services, petites et moyennes 
entreprises dans tous les domaines notamment 
l’agroalimentaire, le travail des métaux et la 

construction. 
La volonté de tous les acteurs du développement 
économique d’agir conjointement est également 
un des atouts favorisant le dynamisme du 
territoire. 

Au quotidien, au sein de la Maison de l’Entreprise 
et du Territoire (MET), les entreprises locales 
bénéficient de l’accompagnement de 20 
professionnels et de 7 structures partenaires (CCI 
Vendée, Initiative Vendée Terres et Littoral, Chambre 
des Métiers et de l’Artisanat, Chambre d’Agriculture, 
Sud Vendée Tourisme, Fontenay Sud-Vendée 
Développement et Entreprendre en Sud-Vendée). 

LES AIDES
économiques
28 entreprises ont pu déposer des dossiers de 
demandes d’aides économiques. 

170 182 €, c’est le montant global mobilisé sur le 
territoire dans le cadre des aides du FISAC, PLCA, 
du Vendée Relance et du Fonds Résilience soit 20 
dossiers acceptés.

 FISAC 

 82 983 € 
de montant total de subvention 
FISAC accordés depuis juillet 2019
Soit 9 dossiers au total

Le FISAC vise à contribuer au maintien et au 
développement d’entreprises de proximité. Il 
s’agit d’une subvention visant à financer des 
investissements pour la modernisation de locaux, 
l’achat de matériel neuf, l’accessibilité des lieux ou 
encore des travaux de mise aux normes ou de 
numérisation de l’activité. 

Depuis le début de la crise sanitaire, la Communauté de Communes a engagé un véritable 
plan de soutien aux entreprises du territoire en collaboration avec le service économique 
unifié « Entreprendre en Sud Vendée » pour faire face à la situation et à ses conséquences 
économiques. Ce plan a été orienté vers un accompagnement personnalisé des entreprises 
et la mise en place de dispositifs d’aides directes.

DÉVELOPPEMENT ET ATTRACTIVITÉ

DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE
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 PLCA 

 49 458 € 
Soit 4 dossiers 
au total depuis juillet 2019

Le « Pays de la Loire Commerce – Artisanat » vise 
à accompagner financièrement et directement 
les commerces en milieu rural, situés dans des 
communes en situation de fragilité commerciale, 
dans leurs projets de modernisation de leurs outils 
de travail : travaux d’aménagement, travaux de 
mise aux normes et d’accessibilité, acquisition de 
matériels professionnels neufs et de véhicules de 
tournée et leur aménagement.

 VENDÉE RELANCE 

 7 741€ 
Soit 2 dossiers 
acceptés en 2021

Il s’agit d’un dispositif mis en place pour aider les 
entreprises de moins de 20 salariés qui souhaitent 
poursuivre leur développement et/ou adapter leurs 
activités économiques aux exigences liées à la crise 
sanitaire. 
Ce dispositif est cofinancé par le Département et 
la Communauté de Communes.

 FONDS RÉSILIENCE 

 30 000 € 
Soit 5 dossiers
acceptés au total 

Le Fonds territorial Résilience est un dispositif mis 
en place par la Région Pays de la Loire pour aider 
les entreprises face au défi de la relance. 
Au global, 32 millions d’euros d’aides sous la forme 
d’avances remboursables ont été versés aux petites 
entreprises ligériennes en difficulté, suite à la crise 
du Covid-19. Ce dispositif est clos depuis le 30 
septembre 2021.

 ZOOM SUR LES AIDES AUX LOYERS 

 27 793 € 
pour les aides aux loyers octroyées 
en 2021
Soit 5 dossiers soutenus

Il s’agit d’une subvention soutenant les 

commerçants et artisans du territoire ayant 
été fermés administrativement, ou ayant perdu 
plus de 50% de chiffres d’affaires lors de la crise 
sanitaire. Cette aide concerne les entreprises de 
moins de 10 salariés qui ont fait l’objet d’une 
fermeture administrative durant la période de 
confinement.

LE FONCIER
& l’immobilier 
La Communauté de Communes a enregistré 16 
demandes d’acquisitions foncières.  

 FONCIER 

ZAE « Le Moulin du Joug » à Benet
 n Vente d’un terrain de 1 529 m² à la SCI Gâtine

 IMMOBILIER 

ZAE « La Chicane » à Nieul-sur-l’Autise 
 n Lancement de l'extension du Village d’artisans de 2 

bâtiments de 300 m², destinés à l’entreprise CAGC et 
à M. Legendre.

 n Vente d’un bâtiment industriel 
communautaire – relocalisation d’une entreprise 
locale « Guy Limoges » 

LE SITE INTERNET 
« Entreprendre 
en Sud-Vendée »
Le service économique « Entreprendre en Sud 
Vendée » possède un site internet précis et efficace. 
Ce portail unique permet aux porteurs de projets et 
chefs d’entreprises d’obtenir les dernières actualités 
économiques du territoire, référencer une entreprise 
grâce à l’annuaire ou encore trouver un terrain ou 
un bâtiment pour s’installer.
Une stratégie « réseaux sociaux » est également 
déployée pour communiquer et valoriser les 
nombreuses actions et évènements organisés. 

www.entreprendre-sudvendee.fr
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L’activité touristique est l’une des composantes économiques majeures de notre territoire 
et constitue donc un levier important pour le développement local. 
Afin d’organiser son action en matière développement, de promotion touristique et de 
coordination des acteurs locaux, la Communauté de Communes s’est dotée d’un Schéma 
de développement et d’organisation touristique 2019-2023. 
En 2021, les actions se sont concentrées sur le développement du tourisme fluvestre, la 
réalisation d’une étude sur l’hébergement touristique marchand, l’étude de la mise en 
œuvre d’une Délégation de Service Public pour la gestion de l’Espace de loisirs du Lac de 
Chassenon et la modernisation des outils de promotion touristique.

DÉVELOPPEMENT ET ATTRACTIVITÉ

DÉVELOPPEMENT 
TOURISTIQUE

PROJET 
de navigation touristique  
sur la Sèvre Niortaise entre Niort 
et Marans - et ses affluents

Le projet de mise en navigabilité de la Sèvre 
Niortaise entre Niort et Marans est porté depuis 
2016 par le Syndicat Mixte du Parc Naturel 
Régional du Marais poitevin et 8 collectivités 
locales, dont la Communauté de Communes 
Vendée Sèvre Autise, en partenariat étroit avec 
l’Institution Interdépartementale du Bassin de la 
Sèvre Niortaise (IIBSN).
Ce projet permettra :

 n d’élargir et diversifier l’offre touristique, grâce 
à la commercialisation d’une nouvelle offre de 
croisières de 3 à 6 jours sur la Sèvre Niortaise et 
ses affluents, à bord de bateaux d’une capacité 
de 4 à 6 personnes,

 n mais également de développer des synergies 
entre différentes pratiques touristiques 
(randonnée pédestre, vélo, gastronomie…) et 
faire ainsi rayonner la clientèle sur les territoires 
traversés.

 AMÉNAGEMENT - TRAVAUX 
Avant le lancement de la commercialisation de 
l’offre fluvestre en 2023, des travaux de mise en 
état des ouvrages hydrauliques et l’aménagement 
de plusieurs haltes-escales pour les bateaux sont 
prévus à partir de 2022.
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Sur les 11 escales,
3 seront possibles sur notre territoire 

Damvix

Bouillé-Courdault

Maillé

Sur notre territoire, une première phase 
d’aménagements est prévue avec la construction 
de la halte de Maillé d’ici à l'automne 2022. 

 CONSTRUCTION DE BATEAUX HABITABLES   

Les 8 collectivités ont décidé d’investir dans la 
construction de 2 bateaux à propulsion électrique, 
dont la livraison est prévue d’ici fin 2022.

 COMMERCIALISATION DE L’OFFRE 

L’année 2021 a été consacrée à la rédaction et au 
lancement du marché pour le recrutement d’un 
opérateur privé, à qui sera confié la gestion de 
l’offre commerciale des bateaux. Le lancement de 
l'activité commerciale est prévue en 2023.

UNE ÉTUDE
sur l’hébergement 
touristique marchand
L’hébergement touristique marchand (hôtels, 
campings, gîtes, locations…) est l’une des 
composantes fondamentales de l’activité 
touristique d’un territoire et constitue un enjeu 
majeur en matière de développement touristique 
et économique. 
En 2021, la Communauté de Communes Vendée 
Sèvre Autise a missionné l’Agence de Services 
aux Collectivités Locales de Vendée afin de :

 n Connaître les clientèles du territoire
 n Connaître les caractéristiques, mais aussi 

les atouts et les faiblesses des hébergements 
touristiques.

 n Identifier les orientations prioritaires à donner 
au développement de l’hébergement touristique 
marchand sur le territoire.

Les conclusions de cette étude seront présentées 
aux élus et aux socioprofessionnels en 2022 et la 
Communauté de Communes se positionnera sur 
la mise en œuvre de plusieurs actions dans les 
années à venir, afin d’améliorer l’offre existante, 
répondre aux nouveaux besoins et attentes des 
clientèles. Cela permettra ainsi d'augmenter la 
fréquentation des hébergements et, de ce fait, les 
recettes de la collectivité par le biais de la taxe de 
séjour payée par les clientèles touristiques.

SUD VENDÉE
tourisme
En 2021, la Communauté de Communes Sud 
Vendée Littoral a fait part de sa volonté de se 
retirer du Syndicat Mixte Sud Vendée Tourisme. 

En parallèle, une réflexion est en cours pour 
travailler sur une nouvelle organisation 
touristique à l’échelle des Communautés de 
communes Pays de Fontenay-Vendée, 
Pays de la Châtaigneraie et Vendée Sèvre Autise.

UNE AGENCE 
d’attractivité
en projet pour le Sud-Vendée

Les Communautés de Communes Pays de 
Fontenay-Vendée et Vendée Sèvre Autise 
souhaitent renforcer le développement 
économique du territoire, déjà unifié au travers 
du service économique « Entreprendre en Sud-
Vendée », et franchir ainsi une nouvelle étape dans 
leur collaboration en y incluant le développement 
touristique. 
Cette ambition commune, renforcée par le 
retrait de la Communauté de Communes 
Sud Vendée Littoral du Syndicat Mixte Sud 
Vendée Tourisme, se traduira par la création, 
au 1er janvier 2023, d’une Agence d’attractivité 
économie - tourisme, au service de nos 
territoires.
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LA TAXE 
de séjour
Perçue du 1er janvier au 31 décembre par les 
hébergeurs du territoire auprès de leurs clientèles 
(elle vient ainsi s'ajouter au prix de la nuitée), 
puis reversée à la Communauté de Communes, 
la taxe de séjour a pour but de faire contribuer 
les touristes aux dépenses liées aux activités et 
aménagements touristiques du territoire.

Montant déclaré de la taxe de séjour
En 2021

 56 000 € 

 + 32,15 % 
 par rapport à 2020 

 (1 % de plus par rapport à 2019) 

 Elle a été prélevée pour chacune 
 des 128 555 nuitées 

 réalisées sur notre territoire. 

Le montant de cette taxe est en forte augmentation 
depuis plusieurs années, grâce à une période de 
perception étendue à toute l’année (et non plus 
seulement en haute saison touristique) et au 
prélèvement par les tiers collecteurs (Airbnb, Abritel, 
Booking, Gîtes de France…). 

Part de la taxe de séjour 
prélevée par les tiers collecteurs 

En 2021
 27 549,60 € 

dont 

19 220 € par Airbnb
(soit 34% du montant total 
de la taxe de séjour 2021).

OFFICE DE TOURISME 
Vendée Marais Poitevin
 BILAN DE FRÉQUENTATION 

Sont entrés à l’Office de Tourisme

2020 2021
6 859 

visiteurs 
6 915

visiteurs

Nombre de contacts touristiques

En 2020 En 2021

4 436 4 425

au guichet

 61 %  65 % 

par téléphone

 28 %  27 % 

À retenir : 1 famille (1 ou plusieurs visiteurs) = 1 
contact = 1 à plusieurs demandes

 ORIGINE DES CLIENTÈLES 
La clientèle touristique du territoire est 
majoritairement française (96,4 % contre  
95,9 % en 2020) et la Vendée et les départements 
limitrophes restent en tête du classement de 
l’origine de nos clientèles.

1. Vendée
2. Loire-Atlantique
3. Charente-Maritime
4. Deux-Sèvres
5. Maine-et-Loire

La baisse de la fréquentation étrangère se poursuit 
à l’Office de Tourisme, avec un net recul de la 
clientèle britannique depuis la crise sanitaire et le 
brexit.

 PRINCIPALES DEMANDES 

1. Marais poitevin 1090 demandes
2. Balade en barque 919 demandes

3. Randonnée vélo 750 demandes

4. Randonnée pédestre 617 demandes

 ANIMATIONS 

413 personnes
ont participé aux animations estivales, 
organisées en partenariat avec les 
acteurs locaux

98 personnes
ont participé aux visites programmées 
dans le cadre des journées Régionales 
de la Visite d’Entreprise, du 21 au 23 
octobre 2021.
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 UNE NOUVELLE IDENTITÉ VISUELLE POUR  
 PROMOUVOIR NOTRE DESTINATION 

Afin de moderniser l’image de la destination ainsi 
que celle de l’Office de Tourisme, une nouvelle 
identité visuelle a été créée et sera déclinée au 
fur et à mesure sur l’ensemble des supports de 
communication.

 UN NOUVEAU SITE INTERNET 
Le site internet de l’Office de Tourisme 
étant devenu vieillissant et compte tenu de 
l’investissement financier que peut représenter 
un tel outil, la Communauté de Communes a fait 
le choix de travailler sur un nouvel site internet 
mutualisé avec Sud Vendée Tourisme.

Le nouveau site internet a été mis en ligne au 
printemps 2021.

www.maraispoitevin-vendee.com 

ESPACE DE LOISIRS
du lac de Chassenon
 BILAN DE FRÉQUENTATION 
La saison 2021 a été impactée par la mauvaise 
météo et l’instauration du pass sanitaire en juillet 
2021. 
L’Espace de loisirs du Lac de Chassenon enregistre 
son plus mauvais bilan de fréquentation depuis la 
reprise du site en gestion par la Communauté de 
Communes en 2013. 

Ouverture du samedi 19 juin 
au dimanche 12 septembre 2021

 2020  2021

45 jours
payants

82 jours
payants

17 404
visiteurs

11 766 
visiteurs

Le chiffre d’affaire s’élève à environ

 65 000 € 
dont

Billetterie Boutique

43 655 € HT 21 384 € HT

 UNE SIGNALÉTIQUE PLUS MODERNE 
La signalétique aux abords de l’Espace de loisirs 
du Lac de Chassenon, qui était obsolète et abîmée, 
a été remplacée fin 2021.

 PROJET DE DÉLÉGATION DE SERVICE 
 PUBLIC (DSP) POUR LA GESTION 
 DU LAC DE CHASSENON 
Le fonctionnement du site en direct par 
la Communauté de Communes devenant 
contraignant, les élus souhaitent en déléguer la 
gestion à une entreprise extérieure. Le principe 
de la DSP ayant été approuvé par les élus de la 
Communauté de Communes, l’année 2021 a été 
consacrée à la rédaction des pièces du marché 
public. 
La Délégation de Service Public est envisagée à 
partir de 2022.
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UN SCOT, OUTIL DE 
planification majeur 
 UNE POLITIQUE D’AMÉNAGEMENT 
 DU TERRITOIRE POUR UNE VISION 
 STRATÉGIQUE À LONG TERME 

Projet de développement partagé à l’échelle du 
territoire des 3 Communautés de Communes 
qui le composent, le SCOT « Porte de Vendée » 
s’articule en 3 axes stratégiques : 

 n Un maillage métropolitain, urbain et 
villageois qui organise la structuration et la 
valorisation des flux

 n Une excellence patrimoniale qui révèle 
la singularité du Sud-Est Vendéen seuil du 
marais et du bocage

 n Un écosystème économique fertile et 
réceptif pour les initiatives locales

59 
communes

67 180 
habitants
(10% de la population 
vendéenne)

3 
Communautés
de communes

952 
km2

 DIAGNOSTIC 
 DU TERRITOIRE 

Analyse approfondie de ce qui caractérise le Sud-
Est Vendée (population, emplois, milieux naturels, 
identité locale, filières économiques spécifiques,...) 
et leurs tendances d’évolution. Quels enjeux pour 
demain?

 DOO 

Documents d’orientation 
et d’objectifs
Les outils en matière de 
développement urbain, de gestion des 
ressources naturelles,... pour atteindre 
les objectifs fixés par la PADD. 
Une démarche participative

2015 2017 2018 2019 2020 2021

 PADD 

Projet d'aménagement 
et de développement 
durable
La stratégie des élus pour le 
devenir du territoire dans les 20 
années à venir.
Leurs réponses aux enjeux 
identifiés lors du diagnostic
Définition d’objectifs

27/11/2019
Arrêt du 

SCOT

 AVIS DE L’ÉTAT 
 ET DE  L’ENQUÊTE 
 PUBLIQUE 
Consultation de l’État, des personnes 
publiques associées et des citoyens. 
Formuler ses remarques sur le projet SCOT

05/03/2019
Débat 
PADD

11/05/2015
Prescription 
 du SCOP 

Analyse approfondie 
et définition du périmètre

En cours de 
consultation 

des PPA

2 juillet
Passage en 
CDPENAF

Septembre
Résultats 

consultation PPA

Octobre
Enquête
publique

 SCOT EXÉCUTOIRE 

Janvier
Validation du SCOT

Février - Mars
Contrôle légalité

SCOT exécutoire

CC du
Pays de la 
Chataigneraie

CC du Pays 
de Fontenay-
Vendée

CC 
Vendée 
Sèvre 
Autise

ANTIGNY

AUZAY

BAZOGES-
EN-PAREDS

BENET

BOUILLE-
COURDAULT

BOURNEAU

BREUIL-
BARRET

CEZAIS

CHAIX

LA CHAPELLE-
AUX-LYS

LA CHATAIGNERAIE

CHEFFOIS

DAMVIX

DOIX

FAYMOREAU

FONTAINES

FONTENAY-LE-COMTE

FOUSSAIS-
PAYREL'HERMENAULT

LE LANGON

LIEZ

LOGE-
FOUGEREUSE

LONGEVES

MAILLE

MAILLEZAIS

MARILLET

MARSAIS-
SAINTE-

RADEGONDE

LE MAZEAU

MENOMBLET

MERVENT

MONTREUIL

MOUILLERON-
EN-PAREDS

MOUZEUIL-
SAINT-MARTIN

NIEUL-SUR-
L'AUTISE

L'ORBRIE

OULMES

PETOSSE

PISSOTTE

LE POIRÉ-SUR-
VELLUIRE

POUILLE

PUY-DE-
SERRE

SAINT-CYR-
DES-GATS

SAINT-GERMAIN-
L'AIGUILLER

SAINT-HILAIRE-
DES-LOGES

SAINT-HILAIRE-
DE-VOUST

SAINT-MARTIN-
DE-FRAIGNEAU

SAINT-MARTIN-
DES-FONTAINES

SAINT-MAURICE-
DES-NOUES

SAINT-MAURICE-
LE-GIRARD

SAINT-MICHEL-
LE-CLOUCQ

SAINT-PIERRE-
DU-CHEMIN

SAINT-PIERRE-
LE-VIEUX

SAINT-
SIGISMOND

SAINT-SULPICE-
EN-PAREDS

SAINT-VALERIEN

SERIGNE

LA TARDIERE

THOUARSAIS-
BOUILDROUX

VELLUIRE

VOUVANT

XANTON-
CHASSENON

SAINT-LAURENT-
DE-LA-SALLE

VIX

AMÉNAGEMENT ET ANIMATION DU TERRITOIRE

AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE   
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TRÈS HAUT
Débit 
 L’AMÉNAGEMENT NUMÉRIQUE DU 
 TERRITOIRE, UN ENJEU D’ENVERGURE 
 POUR AUJOURD’HUI ET POUR DEMAIN 

Essentiel à la cohésion et au développement du 
territoire, le Très Haut Débit (THD) est le support 
indispensable des technologies d’aujourd’hui et de 
demain.

À travers sa participation aux Schémas Directeurs 
Territoriaux d’Aménagement Numérique (SDTAN) 
élaborés par le département et Vendée Numérique 
à l’échelle départementale, la Communauté de 
Communes a choisi d’anticiper dès aujourd’hui 
l’accès au Très Haut Débit en déployant sur le 
territoire un nouveau réseau THD en fibre optique 
pour des accès internet de qualité homogène et en 
évitant une fracture numérique.

Le STDAN 1 (2014-2020) a permis la mise en oeuvre 
d’une infrastructure réseau pour demain et une 
réponse aux besoins urgents.
 
Le STDAN 2 (2020-2025) a pour but d’amener la 
fibre aux habitants et prévoit le déploiement de la 
fibre (FFTH) à l’ensemble des habitants du territoire 
d’ici 2025. 

La participation prévisionnelle de la 
Communauté de Communes, répartie 
en 5 ans, est de  1 201 346,5 €  

INSTRUCTION DES 
autorisations du droit 
des sols (ads) 
Le service unifié situé à Fontenay-le-Comte assure 
la mission d’instruction des ADS (analyse technique 
et réglementaire des dossiers relevant du droit des 
sols et production de proposition de réponse aux 
maires). 
Il réunit les Communautés de Communes du Pays de 
Fontenay Vendée, du Pays de la Châtaigneraie et de 
Vendée Sèvre Autise, et permet une mutualisation 
des moyens humains et financiers pour favoriser la 
qualité et la continuité du service. 
La mairie reste le guichet unique en matière 
d’urbanisme et les autorisations relèvent toujours 

du pouvoir de décision du Maire.

L’unité instruit les demandes d’autorisations 
d’urbanisme de 44 communes, dont 12 sur la 
Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise 
: Benet, Bouillé Courdault, Damvix, Le Mazeau, 
Maillé, Maillezais, Puy de Serre, Rives d’Autise, 
St-Hilaire-des-Loges, St-Pierre-le-Vieux, Xanton-
Chassenon et Vix.

Nombre de demandes traitées

Benet 188

Damvix 35

Le Mazeau  28

Maillezais 46

Rives-d’Autise  130

Saint-Pierre-le-Vieux  23

Xanton-Chassenon 38

Vix 119

Bouillé-Courdault 30

Maillé 55

Puy de serre 13

Saint-Hilaire-des-Loges  82

TOTAL CC VSA 2021 787

Pour orienter et conseiller 
gratuitement les porteurs 
de projets en amont de 
leur projet (construction, 
réhabilitation, …), des 
permanences sont 
organisées dans les 
locaux de l’unité ADS 
avec les Architectes des 
Bâtiments de France et 
du CAUE.
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AMÉNAGEMENT ET ANIMATION DU TERRITOIRE

POLITIQUES CONTRACTUELLES

La Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise agit pour la mise en œuvre 
de programmes destinés à animer le territoire autour d’enjeux axés sur l’économie, 
l’environnement et les solidarités humaines et territoriales.

DÉPARTEMENT 
 CONTRAT VENDÉE TERRITOIRES 2017-2020 
Le Contrat Vendée Territoires 2017-2020 a pris fin 
début 2021 et a permis globalement de financer 
des opérations d’investissement communales et 
intercommunales grâce à une enveloppe de 
1 973 810 €.

 FONDS DE RELANCE 2021 
Dans la continuité du Contrat Vendée Territoires 
2017-2020 et avant la définition de la politique 
2022-2025 d’appui aux territoires, le Département 
a lancé en 2021 une aide dite de transition. 
Dans un contexte de crise sanitaire, ce dispositif 
d’aide renforcé et simplifié avait pour objectif 
d’accompagner la relance économique en 
soutenant l’investissement local.

 La Communauté de Communes a ainsi pu  
bénéficier d’une enveloppe d’un montant de 

 173 950 €  

 qu’elle a affecté au projet de rénovation du 
toboggan à l’Espace de loisirs du lac de Chassenon.

RÉGION 
 CONTRAT RÉGION TERRITOIRES 2020 
Le Contrat Région Territoires 2020 a pris fin début 
2021 et a permis globalement de financer des 
opérations d’investissement communales et 
intercommunales grâce à une enveloppe régionale 
de 1 500 000 €.

 FONDS « PAYS DE LA LOIRE RELANCE 
 INVESTISSEMENT INTERCOMMUNAL » 2021 
Dans la continuité du Contrat Région Territoires 
2020 et avant la définition des nouveaux contrats, 
la Région a mis en place un fonds afin de pouvoir 

accompagner les intercommunalités dans la 
relance de leurs projets suite à la crise sanitaire afin 
de redynamiser l’investissement local.

 La Communauté de Communes a ainsi pu 
bénéficier d’une enveloppe d’un montant de

 347 000 €  

qu’elle a affecté au projet de réaménagement 
et extension des bureaux administratifs de la 

Communauté de Communes. 

ÉTAT
 CONTRAT DE RELANCE
 ET DE TRANSITION  ÉNERGÉTIQUE 
 2021-2026 
La Communauté de Communes Vendée Sèvre 
Autise a signé le contrat de relance et de 
transition écologique (CRTE) en Décembre 2021.

Le CRTE, un dispositif contractuel proposé par l’Etat 
aux intercommunalités, pour couvrir l’ensemble du 
territoire.
Le Gouvernement souhaite que chaque territoire 
soit accompagné pour décliner, dans le cadre 
de ses compétences, un projet de relance et de 
transition écologique à court, moyen et long terme. 
Ce contrat de relance et de transition écologique 
constitue une nouvelle génération de collaboration 
entre l’Etat et les collectivités locales et doit traduire 
les ambitions d’un territoire en matière de transition 
écologique, de développement économique et de 
cohésion territoriale.
Le CRTE s’appuie sur un projet de territoire et 
s’articule autour de trois axes stratégiques : 

1

Un aménagement durable du territoire
Réduire les consommations énergétiques, 
accompagner les entreprises dans la transition 



27

écologique, favoriser le développement du 
territoire dans une vision de sobriété foncière, 
accompagner l’évolution des mobilités, améliorer 
la gestion de l’eau et préserver les milieux naturels.

2

Une économie à développer dans sa diversité
Renforcer la compétitivité économique et 
conforter la dynamique agricole, accompagner la 
structuration de l’offre touristique et favoriser une 
économie locale, durable et circulaire.

3

Un territoire privilégiant la qualité de vie et 
le bon être des habitants

 n Valoriser les centres-bourg
 n Accompagner la transformation numérique
 n Consolider l’offre culturelle et valoriser le 

patrimoine
 n Structurer l’action sociale et favoriser l’accès 

aux services publics
 n Créer les conditions favorables à la pratique 

sportive
 n Améliorer l’offre de santé

Il a pour objectifs de :
 n traiter l’ensemble des enjeux du territoire, 

notamment en matière de développement 
durable, d’éducation, de sport, de santé, de 
culture, de revitalisation urbaine, de mobilité, 
de développement économique, d’emploi, 
d’agriculture, d’aménagement numérique, 
d’accessibilité des services et des soins, 
d’attractivité…

 n et regrouper les démarches contractuelles 
existantes. A l’échelle de la Communauté 
de Communes Vendée Sèvre Autise, le CRTE 
regroupe notamment :

 n le programme « Petites villes de demain » 
passé avec la commune de Benet,

 n le dispositif « France services » déployé sur la 
commune de Benet,

 n ainsi que le programme « Territoire 
d’industrie Vendée Centre ».

 n de bénéficier d’un accompagnement de 
l’Etat afin que les communes et la Communauté 
de Communes optimisent le financement des 
projets qui s’inscrivent dans les orientations du 
CRTE.

Afin d’assurer sa mise en œuvre et son suivi 
durant 6 ans, les représentants de l’Etat et de la 
Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise 
ont mis en place une gouvernance conjointe. A 
cet effet, un comité de suivi et de programmation 
coprésidé par le Préfet de la Vendée et par le 
Président de la Communauté de Communes été 
mis en place. 

Dans le cadre des orientations du CRTE, 
le territoire (les 15 communes) a pu 

bénéficier en 2021 des fonds d’Etat (DETR 
et DSIL) à hauteur de 

 1 698 418 €  

pour un montant de travaux de 4 044 614 €. 

Ces aides concernent de nombreux projets de 
rénovation thermique mais également le domaine 

du tourisme, des loisirs et de la mobilité.

 PÔLE MÉTROPOLITAIN 
 CENTRE-ATLANTIQUE 
Compte-tenu de la situation sanitaire en 2021, les 
membres du Pôle Centre Atlantique n’ont pu se 
réunir en Conférence qu’en janvier et juin 2021.

 n Installation des nouveaux représentants suite 
aux élections de 2020 

 n Réflexion sur l’organisation, la structuration 
et les moyens attribués au Pôle. Les membres 
souhaitent que sur la période 2021-2026, le Pôle 
soit mieux pris en compte par les institutions et 
favorise la mise en œuvre de projets communs.

 n Proposition d’une contribution commune 
dans le cadre de l’élaboration des nouveaux 
dispositifs de contractualisation : CPER, CRTE….
Le Pôle constitue un bassin de vie élargi qui peut 
porter des contributions communes auprès des 
partenaires État et Régions.

Les membres ont également listé les priorités 2021-
2023

 n Promotion territoriale : Favoriser l’attractivité 
du Pôle à travers des actions de promotion

 n PAT (Programmes Alimentaires Territoriaux) : 
Sélectionner des axes prioritaires de coopération 
et proposer un programme d’actions pour une 
triple approche : filière, commercialisation et 
logistique

 n Territoire Zéro Carbone : Propositions d’actions 
communes « PCAET- ZERO CARBONE »  afin de 
partager les programmes des EPCI et porter des 
actions communes.

 n Desserte du territoire : Renforcement des 
dessertes et modernisation des lignes afin de 
garantir leur attractivité et leur pérennité.

 n Propositions d’actions communes  
« Formations post bac et Enseignement 
supérieur » : établir un diagnostic territorial, 
identifier les enjeux et proposer des objectifs.
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La loi relative à la Transition Énergétique pour la 
Croissance Verte rend obligatoire l’élaboration 
d’un Plan Climat Air Énergie Territorial (PCAET) 
pour les intercommunalités de plus de 20 000 
habitants. Même si elle n’en a pas l’obligation, la 
Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise 
a souhaité s’engager dans cette démarche.

 QU’EST-CE QU’UN PCAET ? 

Le Plan Climat Air Énergie Territorial a pour objectif 
d’engager les acteurs du territoire dans des actions 
de lutte contre le changement climatique et pour 
l’adaptation du territoire aux futures évolutions. 
Son champ d’action est très large (agriculture, 
habitat, énergie, mobilité, tourisme, etc.).

2021

Mars Lancement du Plan Alimentaire 
Territorial (CCVSA lauréate du 2e appel 
à projet de la Direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la 
forêt)

Avril Approbation du PCAET en conseil 
communautaire

Juillet Lancement du projet MobiliTerre

Septembre Fête de l’énergie au lac de Chassenon

Délibération de lancement de la 
société de projets avec Vendée 
Energie, visant à augmenter la 
production d’énergies renouvelables 
sur le territoire

Octobre Validation unanime des partenaires 
(Région, préfecture, PNR et habitants)

MOBILITERRE
Le programme en bref : 
 

 n  Un programme financé par EDF, dans le 
cadre des Certificats à Economie d’Energie 

 n  Un programme Copiloté par Unis-Cité et 
l’Association des Maires Ruraux de France
 n  15 territoires d’implantation pour une fin de 
projet en décembre 2022

 OBJECTIF : 
Senbiliser les populations à la mobilité durable 
et réduire l’empreinte carbone du territoire. 
Pour cela trois phases : diagnostic, sensibilisation 
(ateliers, animations), et test de solutions 
alternatives. 

En Vendée Sèvre Autise, arrivée de la cheffe de 
projet en juin 2021. Arrivée de trois volontaires 
en octobre.

FÊTE DE
l'énergie
La Communauté de Communes Vendée Sèvre 
Autise a organisé sa première Fête de l’énergie, 
dimanche 12 septembre 2021, afin d’informer le 
public sur les économies d’énergie dans l’habitat 
et de le sensibiliser aux énergies renouvelables. 

Le tout de manière ludique et pédagogique ! 
300 visiteurs sont venus profiter des animations 
programmées à cette occasion. 

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET CADRE DE VIE

PLAN CLIMAT AIR 
ÉNERGIE TERRITORIAL  
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET CADRE DE VIE

ENVIRONNEMENT
ET CADRE DE VIE 

ENTRETIEN
de la voirie 
En 2021, les travaux d’entretien de voirie sur les 
Communes à charge de la Communauté de 
Communes ont concerné :

Broyage d’accotements 
12 communes soit 

  820 kms  
linéaires d’accotements (3 communes réalisent le 

broyage par leurs propres moyens),

Élagage des haies 

 535 kms  
de haies 

Balayage des caniveaux

 135 kms 
de caniveaux 

Peinture routière
à raison de  50 % 

du marquage par an

Pose et dépose
illuminations de Noël

ENTRETIEN ANNUEL
des sentiers pédestres
et pistes cyclables

14 kms linéaires 
de sentiers pédestres qui ont été 
entretenus par débroussaillage, 
élagage et tonte

11.340 kms 
d'entretien courant des pistes 
cyclables départementales 
situées sur notre territoire 

ENTRETIEN ANNUEL
de la rigole d’aziré
Espace naturel sensible départemental

Située sur la commune de Benet, la rigole d’Aziré 
est un espace naturel de 15 ha, réaménagé en 
2010 et 2011, par le Conseil Départemental de la 
Vendée au titre des Espaces Naturels Sensibles 
(ENS) départementaux.
Dans le cadre du plan de gestion du site mis en 
place par le Conseil Départemental, les services 
de la Communauté de Communes assurent 
l’entretien du site. 

Les travaux sont subventionnés à
 70 % 
par le Conseil Départemental.
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SUIVI DE LA GESTION
des animaux errants
Ce service est assuré par la société « Le hameau 
canin » qui a été retenue suite à une consultation 
en 2019 pour une durée de 3 ans. 

Elle assure la capture et la gestion des animaux 
errants sur le territoire. 
Ce prestataire agit uniquement sur demande 
expresse des mairies qui lui transmettent le 
signalement de l’animal.

 
Animaux errants

récupérés et mis en fourrière

 2021  2020  2019  2020

44 45 18 35

Il est à noter qu’à partir de 2021, la commission 
environnement-cadre de vie a décidé que la 
capture des chats par la fourrière intercommunale 
n’était plus une nécessité sauf cas particuliers 
(animaux blessés ou agressifs).

LUTTE CONTRE 
le frelon asiatique

 En 2021 

 75 nids

 de frelons asiatiques 
 ont été détruits 

contre 64 en 2020 

Après une année 2018 avec un nombre important 
de nids de frelons détruits (132), on a observé une 
nette baisse l’année suivante. 
Cependant, les chiffres tendent à augmenter 
régulièrement depuis 3 ans.

Il est à noter que l’évolution du nombre 
de nids de frelons asiatiques est très 
dépendante des conditions climatiques de 
la fin de l’hiver et du début du printemps. 

PARTICIPATION À LA LUTTE 
contre les rongeurs 
aquatiques envahissants 
(rae)
La Communauté de Communes participe 
financièrement à la lutte contre les rongeurs 
aquatiques envahissants (ragondins et rats 
musqués) au travers du GIDON Sud Vendée 
(Groupement Intercommunal de Défense contre 
les Organismes Nuisibles) et de Polleniz85 (ex 
FDGDON).

Pour l’année 2021, cette participation 
s’élevait à

 153 000€ 
financée par l’aquataxe dans le cadre 
de la compétence GEMAPI (Gestion 
des Milieux Aquatiques et Prévention 
contre les Inondations).

Devant la recrudescence des ragondins et 
rats musqués suite à plusieurs hivers doux, la 
Communauté de Communes (avec la participation 
financière du Syndicat Mixte Vendée Sèvre 
Autizes), a également poursuivi son partenariat 
avec les sociétés de chasse de son territoire afin 
d’optimiser cette lutte.
 

 3€ 
par ragondins prélevés par les 
bénévoles leur sont reversés.

Nombre de 
ragondins musqués capturés

sur le territoire communautaire

En 2021 En 2020

6 176 4 918
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HABITAT
 UN PLH, TRADUCTION 
 D’UNE  POLITIQUE ENGAGÉE 

Forte d’une politique habitat riche de plusieurs 
opérations Habitat, la Communauté de Communes 
s’est volontairement dotée, fin 2016, d’un 
Programme Local de l’Habitat (PLH), synthèse et 
projet de sa politique en faveur de l’habitat.

Ce PLH vise à maintenir et attirer de jeunes ménages, 
soutenir l’amélioration des logements existants et 
mieux maîtriser le foncier. 

Sur la période 2016-2022, ce programme vise à 
soutenir : 

195 projets
d’amélioration de l’habitat,
en mobilisant
 715 500 € 
600 projets de construction de 
résidences principales
(480 logements en accession à la 
propriété et 120 logements en locatif).

 UN OUTIL OPÉRATIONNEL 
 EFFICIENT : L’OPAH 

Bilan 2021 de l’OPAH :
309 logements financés 

5 781 229 € de travaux générés

1 825 627 € de subventions mobilisées dont 
197 000 de la CCVSA

241 RDV en permanence

308 RDV à domicile

GESTION DES
déchets ménagers
La compétence  « collecte et traitement des 
déchets ménagers » a été déléguée au Sycodem 

En 2021, la contribution versée au 
Sycodem s’élève à
 1 594 351,20 €  

Le montant de cette contribution correspond au 
montant total des redevances incitatives émises 
sur le territoire de la Communauté de Communes. 
Chaque usager paye une redevance en fonction 
du volume de son bac à ordures ménagères, à 
laquelle il faut ajouter le nombre de levées ainsi 
que le nombre d’accès à la déchetterie. 

Pour plus d’informations, 
consultez le rapport d’activités sur le site Internet 

www.sycodem.fr 

PATRIMOINE
Durant ces années d’existences, La CC-VSA 
a acquis de nombreuses compétences pour 
atteindre à ce jour 27 bâtiments communautaires
dont 14 Établissements Recevant du Public.

En 2021, le service s’est doté d’une stratégie 
d’optimisation des prestations de services et 
prestations. Ce travail de globalisation des contrats 
initié en 2020, permet d’avoir une meilleur lisibilité 
financière et technique du parc bâti en prenant en 
compte la vétusté.
Le service assure aussi la conduite d’opérations sur 
divers projets d’extension de bâtiments existants, 
de constructions neuves…

Ce service est en constante évolution avec 
notamment, pour 2021, quatre programmes de 
constructions neuves identifiées : 

 n  L’extension du village artisans à Nieul-
sur-l'Autise - Rives-d'Autise. Deux activités 
s’installeront mi 2022.

 n Un nouveau toboggan à l'Espace de loisirs du 
Lac de Chassenon pour la somme de :

 228 765 € 
avec une subvention du fond de 
relance du département de la 
Vendée à hauteur de 173 950 €.

 n La création d'un cabinet de santé à Vix.
 n L'extension du siège social de la Communauté 

de Communes à Oulmes - Rives-d'Autise.

TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET CADRE DE VIE

PATRIMOINE ET HABITAT 
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TRANSITION ÉNERGÉTIQUE ET CADRE DE VIE

ASSAINISSEMENT

Dans le cadre de la loi NOTRE (Nouvelle Organisation Territoriale de la République), la 
Communauté de Communes a pris, à compter du 1er janvier 2020, la totalité de la compétence 
Eau et Assainissement. Cette compétence comprend l’assainissement non collectif, la 
distribution d’eau potable (déléguée à Vendée Eau) mais aussi l’assainissement collectif.

SERVICE PUBLIC 
d’assainissement 
non collectif (spanc)
 TARIFS DES REDEVANCES 2021 

Contrôle de bon fonctionnement 
et d’entretien des installations 
existantes (contrôle périodique 
tous les 6 ans) :
 100 € 

Contrôles de conception, 
d’implantation et de bonne 
réalisation des ouvrages 
 120 € 

Contrôle dans le cadre d’une 
cession immobilière (vente) 
 120 € 

 BILAN DES CONTRÔLES 2021 

437 contrôles 
dans le cadre des passages 
périodiques pour vérifier le bon 
fonctionnement de l’installation.

98 contrôles de conception et 
d’implantation

65 contrôles de réalisation des 
installations neuves (construction 
ou réhabilitation).

107 contrôles
dans le cadre d’une cession 
immobilière. 

 PARTENARIAT AVEC L’AGENCE DE L’EAU 

Poursuite d’un partenariat avec l’Agence de l’Eau 
Loire Bretagne (10e programme) afin que  



les particuliers puissent percevoir des aides 
financières dans le cadre de la réhabilitation des 
dispositifs d’assainissement.

Dossiers finalisés

En 2021 En 2020

4 6

 DES AIDES FINANCIÈRES DANS LE CADRE 
DE L’OPAH 

Poursuite de l’animation et de la gestion des 
versements d’aides spécifiques à la réhabilitation 
des installations d’assainissement, mises en place 
dans le cadre de l’Opération Programmée pour 
l’Amélioration de l’Habitat 

En 2021, 
10 primes de

 700€ 

ont été versées 
contre 13 en 2020

SERVICE PUBLIC 
d’assainissement collectif
Les Communes ont transférées la compétence 
assainissement collectif à la Communauté de 
Communes Vendée Sèvre Autise le 1er janvier 2020.

En 2021 :
 n 4 communes ne disposent pas de service 

public d’assainissement collectif : 
 n Bouillé-Courdault, Faymoreau, Liez et Puy-
de-Serre. 

 n 3 communes sont gérées en régie via des 
marchés de prestations de services : 

 n Sigismond, Xanton-Chassenon et Maillé. 
 n 8 communes ont délégué la gestion de leur 

service public d’assainissement collectif à un 
opérateur économique privé, par un contrat 
d’affermage : 

 n Benet, Damvix, Le Mazeau, Maillezais, Rives 
d’Autise (Nieul-sur-l’Autise, Oulmes), Saint-
Hilaires-des-loges, Saint-Pierre-le-Vieux et Vix.

 

 Lors de l’année 2021 

 3 projets importants

 ont été lancés 

1

L’étude de faisabilité
pour la mise en place de 
l’assainissement collectif 

sur Faymoreau pour un montant de
 9 408 € 

2

Une extension de réseau 
sur la Commune de DAMVIX de 400 ml 

avec un poste de relevage et 160 ml 
de refoulement pour un coût total 

(étude et maitrise d’œuvre comprises) de   
 235 500 € 

Réception du chantier 
prévue 2e trimestre 2022.

3

Le lancement de l’étude diagnostique
(avec géo-référencement des réseaux) 

et du schéma directeur de l’ensemble des 
ouvrages d’assainissement collectif 
de la communauté de Communes 

pour un montant total de
 231 000 € 

À noter, les aides financières de l’Agence de l’Eau 
et du Conseil Départemental à hauteur de

 91 500 € 

Réception de l’étude diagnostique 
et du schéma directeur début d’année 2023.
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 LE RELAIS 
 PETITE ENFANCE 

Un service 
itinérant sur tout 
le territoire

S'adresse aux 
parents, aux 
assistantes 
maternelles 
et aux enfants 
qu'elles 
accueillent

Les missions :
 informer, 
accueillir, 
accompagner

MULTI-ACCUEIL
Et micro-crèches 
 FRÉQUENTATION 
 EN 2021 

 LES PROJETS 

 nMise en place 
d’interventions de 
parents dans la vie 
quotidienne (atelier 
peinture, animation 
en lien avec les 
arbres…).

 n Formation de 
l’équipe aux gestes 
de premiers secours. 

 n Sortie à la 
bibliothèque, et 
promenade au parc.

 nCarnaval, Pâques, 
Semaine du goût, 
Fête de Noël...

La ronde 
des oursons

Benet

Les 
pitchounes 

Saint-Hilaire-des-
Loges

L’île 
aux enfants

Vix

Nombre de places
d’accueil 30 10 10

Capacité d’accueil 
en heures 61 480 21 696 21 696

Accueils réalisés en 
heures (facturées) 45 345 17 170 14 453

Taux d’occupation 
annuel 69% 76% 66%

Participation des 
familles 70 597 € 25 678 € 16 456 €

Prix moyen de l’heure 
pour 1 enfant 1.56 € 1.50 € 1.14 €

Nombre d’enfants 
inscrits 80 27 21

PETITE ENFANCE / ENFANCE - JEUNESSE

PETITE ENFANCE

Le Multi-Accueil  « La ronde des oursons » à Benet
Les Micro-crèches  « Les pitchounes » à Saint-Hilaire-des-Loges 
/ « L’île aux enfants » à Vix

Accueillir . Échanger 
Orienter . Éveiller

Communauté de Communes
Vendée Sèvre Autise

RENSEIGNEMENTS
Sylvie BEQUAIN - Animatrice du R.P.E
Éducatrice de Jeunes Enfants
M.I.P.E - 30 rue de l’Aumônerie - 85490 BENET
02.51.50.79.92  - mipe.ram@cc-vsa.com

Communauté de Communes

 Baisse 
significative 

 des AM 
en activité 

2021
2013
Année 

d’ouverture 
du RAM

91 139

 FRÉQUENTATION 2021 
Tenant compte de la crise sanitaire

Nombre de matinées organisées
46 en 2020 96

Nombre d’enfants en matinées 
d’éveil 131

Nombre d'assistantes maternelles 
ayant participé à des ateliers proposés 
par le relais
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CONVENTION 
territoriale  globale 
La première CTG de France fût signée par la 
CCVSA à Saint-Sigismond en 2008. La CAF tend, 
aujourd’hui, à généraliser ce type de convention. 
La Communauté de Communes a donc 
contractualisé avec la CAF de Vendée, une nouvelle 
CTG.

La Convention Territoriale Globale signée en 
décembre 2021, sera une clef qui permettra 
de revisiter au mieux les missions et les actions 
de Vendée Sèvre Autise sur les thématiques de 
l’enfance, la jeunesse, la parentalité mais aussi le 
logement, les seniors, l’accès aux droits, l’inclusion 

numérique, l’animation de la vie sociale…
Sans être un dispositif de plus venant se 
superposer aux autres, la CTG permettra d’adapter 
les procédures et les modes d’intervention de la 
Communauté de Communes avec l’ensemble de 
ses partenaires, au regard des besoins à l’échelon 
du territoire.

 19 fiches actions
 ont été élaborées 

et validées en 2021.

Axes stratégiques CTG 2021-2025 

Axe
1

Axe
2

Axe
3

Renforcer l'attractivité du 
territoire par la valorisation 

des services aux familles

Co-construire un parcours 
Enfance-Jeunesse

Favoriser l'insertion sociale  
et professionnelle

Axe
4

Axe transversal - Développer et coordonner une politique de réseaux de territoire

Objectifs CTG 2021-2025

 nDévelopper et adapter 
l'offre de service aux 
besoins des familles

 n Soutenir la fonction 
parentale et faciliter les 
relations parents-enfants

 nAméliorer l'information à 
destination des familles 
et l'orientation vers les 
services

 nDévelopper de la 
cohérence et de la 
continuité éducative

 n Favoriser l'accès aux 
loisirs, à la culture et au 
sport

 nAccompagner les jeunes 
vers l'autonomie et 
soutenir les initiatives

 n Favoriser l'accès aux 
droits et à la santé

 n Favoriser l'inclusion des 
publics fragiles

 nConsolider et valoriser 
l'animation de la vie 
sociale sur l'ensemble du 
territoire

Développer l'accéssibilité pour tous (géographique, financière, handicap, etc.)

PETITE ENFANCE / ENFANCE - JEUNESSE

ENFANCE ET JEUNESSE 
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LA MAISON
intercommunale de loisirs 
Pour répondre au mieux aux exigences sanitaires 
tout en restant très attentif au bien-être des 
enfants et jeunes accueillis, l’équipe de la MIL a 
continué de s’adapter aux différents protocoles :

 n Adaptation du fonctionnement et des 
transports 

 n Création de salles distinctes accueillant 
les enfants selon leur âge (pôle maternel et 
élémentaire) 

 n Aménagement de l’accueil et des espaces 
 n Ajustement des méthodes pédagogiques, des 

choix d’activités et des projets.

 FRÉQUENTATION 2021 

Secteur enfance et jeunesse

Nb d’enfants accueillis 518

Jours d’ouverture 102

Nb d’heures de fréquentation 67 913

Nb de journées en 2020 8230

 PROJETS PÉDAGOGIQUE 

 — Secteur Enfance 
Chaque période de vacances possédait un thème :

 n Les vacances sur une île 

 n Voyage dans le temps avec comme fil 
conducteur le moyen âge

 n Recycler c’est gagné !
 n L’esprit de noël

 —  Projet pédagogique 2021 - 2025 autour 
des droits de l'enfant.
L’année 2021 a été consacrée au thème du 
« harcèlement ». 
Différents partenaires y ont participé dont une 
troupe de théâtre pour les élémentaires et deux 
danseurs pour les maternels. 
Le projet s’est conclu par une exposition, un 
spectacle de danse et de théâtre et par la remise 
d’un livret à destination des enfants et des familles 
avec des dessins, des photos prises lors des ateliers 
et des informations sur la prévention concernant le 
harcèlement.

 — Secteur Jeunesse 
En juillet et août 2021, dans un local spécialement
dédié et aménagé pour eux, les jeunes ont
participé à des activités diverses et variées (défis
gustatifs, tag sur toile, shooting, randonnée, etc..).
Entre temps calmes et farniente, l’équipe
d’animation a mis en place un programme
attractif autour de grands jeux coopératifs,
d’épreuves sportives, d’ateliers de création et
d’expression. 

Des temps d’échanges et de débats ont eu lieu 
chaque semaine sur des thématiques en lien avec 
la jeunesse (les réseaux sociaux, le harcèlement 
scolaire, le handicap, etc…).

Ces actions ont permis de fédérer un groupe de
jeunes solidaires sur la MIL.

Quelques chiffres

 30 jeunes

 ont fréquenté ces « semaines jeunes » 
 durant l’été 2021

ÉDUCATION
routière
 INTERVENTIONS DANS LES ÉCOLES 

 15 communes 
 ont bénéficié des interventions 

 du moniteur d’éducation routière 

45
classes
visitées

205 CM2 
Savoir reconnaitre et aborder les 

intersections à vélo

199 CM1
Être capable de reconnaitre les 
différentes signalisations à vélo

228 CE2
Être capable de maitriser son vélo 

démarrage, freinage et arrêt
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1 042
élèves 

sensibilisés

210 CE1
Circuler à pied en repérant les 

dangers autour de soi

200 CP 
À pied, se repérer dans un 
espace et développer son 

attention

 INTERVENTIONS DANS LES COLLÈGES 
3 collèges ont bénéficié 

des interventions du moniteur

657
élèves 

sensibilisés

200 en 4e 
sur les thèmes de l’alcoolémie,

de la vitesse et de la drogue

232 en 5e 
sur la découverte du scooter

et du permis AM

227 en 6e 
sur les nouveaux modes de 

déplacements

 OPÉRATIONS PRÉVENTIONS VISIBILITÉ 
 DANS LES COLLÈGES 
Prévenir et sensibiliser 800 jeunes !
Cette opération consiste à observer l’arrivée des 
collégiens entre 7 h 30 et 8 h 30, période durant la 
laquelle la luminosité et l’éclairage sont très faibles 
(période hivernale). 

L’objectif principal est de sensibiliser et de montrer 
aux jeunes les risques éventuels qu’ils prennent 
lorsqu’ils ne sont pas correctement équipés et/ou 
mal positionnés sur la chaussée.

 85 % soit 680 élèves 
arrivent par le bus 

 10 % soit 80 élèves
arrivent en 2 roues (vélo, scooter, 
trottinette) ou à pied

 5 % soit 40 élèves
arrivent en voiture avec les parents

Le contexte sanitaire n’a pas permis sur l’année 
scolaire 2020/2021 de pouvoir réaliser les activités 
en extérieur, mais d’orienter les interventions de 
manière plus théorique.

Depuis septembre 2021, le programme a repris 
son cours normalement.

TRANSPORT
scolaire 
La Région des Pays de la Loire est gestionnaire 
principal du service de transport scolaire. Elle 
a élaboré et mis en place un règlement des 
transports afin d’assurer l’égalité de traitement 
des usagers sur l’ensemble du territoire régional. 

De son côté, la Communauté de Communes 
Vendée Sèvre Autise conserve ses missions de 
proximité, et reste « Autorité d’Organisation de 
second rang » (AO2).

La Communauté de Communes est donc une 
interface entre les utilisateurs (familles, jeunes et 
enfants), le transporteur et l’organisateur principal 
(la Région).

Durant l’année scolaire 2020-2021, 14 circuits 
secondaires ont été empruntés par près de 380 
élèves inscrits aux collèges de Benet et de Saint-
Hilaire-des-Loges, (et à titre exceptionnel et sous 
certaines conditions des élèves de primaire).

Une accompagnatrice est présente sur les circuits 
desservant le collège de Saint-Hilaire-des-Loges.

Dans le cadre de cette gestion de proximité, 
la Communauté de Communes perçoit une 
indemnité, de la Région des Pays de la Loire, 
pour « frais de gestion du transport scolaire ».

Pour l’année scolaire 2020-
2021 cela a représenté une 
somme de

5 656,50 €

Pour l’année civile 2021 5 166,50 €
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PLATEFORME
mobilité 
Cette plateforme est portée par l'association 
"Ateliers Méca Sud Vendée" (atelier d'insertion) et 
comprend notamment un garage solidaire, mais 
aussi un conseil en mobilité (des permanences 
ont lieu sur Benet), le prêt de mobylettes ou de 
voitures, la réparation à bas coût de voitures, et la 
possibilité d'acheter des voitures d'occasion à bas 
prix.

 Les bénéficiaires sur VSA 

 44 personnes 

 26 femmes et 18 hommes
Un même bénéficiaire peut être  
 orienté pour plusieurs services. 

Services Nombres

Conseil en mobilité 10

Conseil à l’achat 14

Entretien réparation 23

Location VAE
Vélo à assistance électrique 0

Location scooter 8

Location Voiture 2

9
BOUILLE-

COURDAULT

34
BENET

SAINT-HILAIRE-
DES-LOGES

23

XANTON-
CHASSENON

6

SAINT-PIERRE-
LE-VIEUX

11

MAILLEZAIS

14

MAILLE

8

DAMVIX

5
SAINT-

SIGISMOND

3

LE MAZEAU

0

LIEZ

4

FAYMOREAU

3
PUY-DE-
SERRE

1

18
VIX

28
RIVES 

D'AUTISE

Jeunes 
accompagnés
par commune

MISSION LOCALE
Sud Vendée 
La Mission Locale accompagne les jeunes de 16 à 
25 ans sortis du système scolaire.
Chaque jeune accueilli bénéficie d’un suivi 
personnalisé dans le cadre de ses démarches.
Les structures d’accueil apportent des réponses aux 
questions d’emploi, de formation mais aussi sur le 
logement ou la santé.

Trois permanences sur le territoire 
Maillezais, Benet et St-Hilaire-des-Loges :

182 jeunes
 ont été 

accompagnés 
en 2020

 10,3 % de 
l’ensemble 
des jeunes 
de la 
Mission 
Locale

 51 % de jeunes 
hommes

SANTÉ ET ACTIONS DE SOLIDARITÉ

ACTIONS DE SOLIDARITÉ
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FONDS D’AIDE 
aux Jeunes (FAJ)
 
Le Fonds d'Aide aux Jeunes est un dispositif 
départemental de dernier recours destiné aux 
jeunes adultes, âgés pour la plupart de 18 à 25 
ans, connaissant des difficultés d'insertion sociale 
ou professionnelle.

La Communauté de Communes participe au 
financement de ce dispositif départemental porté 
par la Mission Locale.

Aides financières attribuées à des jeunes 
de la CCVSA suivis par la Mission Locale 

en 2021

20 dossiers
de demande d’aide financière 
pour un montant de

 3 724.00 €  

1 jeune entré en chantier 
d’insertion 
Jardin du Cœur.

MAISON DES 
adolescents 85 
Antenne sud : PASEO

La Maison Départementale des Adolescents 
de La Vendée est un lieu ressource, d’accueil 
généraliste, d’écoute, d’évaluation, de soutien et 
d’accompagnement pour les adolescents et leurs 
parents.
L'antenne Sud Vendée (PASEO) accueille les 
adolescents, quels que soient leurs questionnements 
ou leurs préoccupations (médicale, sexuelle, 
psychique, scolaire, juridique, sociale…).
Des permanences d'accueil ont lieu sur les 
communes de Benet et Saint Hilaire des Loges.

 
St-

Hilaire-
des-

Loges

Benet Totaux

Permanences 12 14 26

Accueil 
Ados

Accueil : 
nbre d’ados 8 6 14

Entretiens 
individuels 38 47 85

Accueil 
Familles

Entretiens 
familiaux & 
parentaux

1 6 7

Entretiens 
individuels 
& familiaux

46 53 99

Nombre de jeunes reçus pour :

Un seul entretien 2

De 2 à 5 entretiens 7

Plus de 5 entretiens 5

 

 INTERVENTIONS RÉGULIÈRES DE 
 PSYCHOLOGUES DE LA MAISON 
 DES ADOLESCENTS AUPRÈS DES 
 PROFESSIONNELS D’ÉTABLISSEMENTS 
 SCOLAIRES DU SUD VENDÉE 

En 2021, il a été constaté une forte augmentation 
de la fréquentation des jeunes ainsi que des 
entretiens.

De plus il est à noter que suite au départ d’agents 
de la MDA, les accueils de Benet et de Saint-
Hilaire-des-Loges ont dû s’arrêter à partir de 
septembre 2021.

En conclusion, la situation sanitaire liée au 
COVID-19 a largement impacté les adolescents. 
Cet impact s’est maintenu tout au long de l’année 
2021.
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AIDE 
alimentaire 
La banque alimentaire lutte au quotidien contre la 
précarité et le gaspillage alimentaire.
Elle prépare les denrées pour les associations 
selon le mode d’accompagnement alimentaire de 
chacune d'entre elles (repas complet, panier…).

La Communauté de Communes aide 
financièrement et logistiquement le 
fonctionnement des deux associations qui gèrent 
la distribution sur son territoire :

Le Secours Catholique via son épicerie solidaire 
à Maillezais et l’association « Accueil Partage et 
Solidarité » à Saint-Hilaire-des-Loges.

Pour l’année 2021 
les distributions de denrées alimentaires 

représentent :

Kg de denrées 
distribuées

Valeur estimée

Secours 
Catholique
MAILLEZAIS 
Épicerie solidaire 

18 945 kg 78 589 €

APS
SAINT-HILAIRE-
DES-LOGES

12 938 kg 54 593 €

Totaux 31 883 kg 133 182 €

  

CCVSA

Nombre de trajets 
Aller-Retour 23

Heures de mise à 
disposition de personnel 144

ATOUT 
linge 
Atout Linge est une entreprise sociale apprenante 
portée par une association. C’est une entreprise 
génératrice d’emploi par l’intermédiaire d’ateliers 
d’insertion, pour les personnes en difficulté sociale 
et professionnelle : les bénéficiaires du RSA (revenu 
de solidarité active), les jeunes, etc.

L'objectif est de permettre aux personnes en 
parcours d’insertion professionnelle d’acquérir un 
nouveau statut et de rejoindre le monde du travail.

 En 2021 

 85 personnes 

 en parcours d’insertion 
42 recrutées en 2020

 73 % 
bénéficiaire

du RSA

 25 % 
bénéficiaire 

du Fond 
d’Aide 

aux Jeunes 

 13 % 
de 

travailleurs 
handicapés

3 salariés VSA

1 homme
sur l’atelier 

blanchisserie
à La Chataigneraie

2 femmes
sur l’atelier

de confection
à Pissotte

Accompagnement des salariés

Ateliers de redynamisation 
(sport, théatre, art thérapie…) 6

soit 
89

heures

Stages en entreprise 14
soit
629 

heures

Formations 8 894
heures

Accompagnement social et 
professionnel et d’encadrement 
technique.

9 390
heures
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ENTENTE
Santé
Créée en 2013 pour préserver l’accès aux soins, 
l’Entente Santé, composée des Communautés de 
Communes Pays de Fontenay-Vendée et Vendée 
Sèvre Autise, se mobilise sur les questions de 
santé.

L’objectif est notamment de trouver des solutions 
à la faible démographie médicale sur le territoire 
en facilitant l’installation de professionnels de 
santé.

La construction de maisons de santé, la mise en 
œuvre d’un Contrat Local de Santé (CLS) ou encore 
l’implication dans la Communauté Professionnelle 
Territoriale de Santé (CPTS) témoignent de cet 
engagement.

AUZAY

BENET

BOUILLE-
COURDAULT

BOURNEAU

CHAIX

DAMVIX

DOIX

FAYMOREAU

FONTAINES

FONTENAY-LE-COMTE

FOUSSAIS-
PAYREL'HERMENAULT

LE LANGON

LIEZ

LONGEVES

MAILLE

MAILLEZAIS

MARSAIS-
SAINTE-

RADEGONDE

LE MAZEAU

MERVENT

MONTREUIL

MOUZEUIL-
SAINT-MARTIN

RIVES-
D'AUTISE

L'ORBRIE

PETOSSE

PISSOTTE

LE POIRÉ-SUR-
VELLUIRE

POUILLE

PUY-DE-
SERRE

SAINT-CYR-
DES-GATS

SAINT-HILAIRE-
DES-LOGES

SAINT-MARTIN-
DE-FRAIGNEAU

SAINT-MARTIN-
DES-FONTAINES

SAINT-MICHEL-
LE-CLOUCQ

SAINT-PIERRE-
LE-VIEUX

SAINT-
SIGISMOND

SAINT-VALERIEN

SERIGNE

VELLUIRE

VOUVANT

XANTON-
CHASSENON

SAINT-LAURENT-
DE-LA-SALLE

VIX

Communauté de 
communes du Pays de 
Fontenay - Vendée

26 communes

Communauté de 
communes Vendée 
Sèvre Autise

15 communes

LE CONTRAT
Local de Santé
Le Contrat Local de Santé (CLS) a été signé le 22 
janvier 2019 pour 3 ans, entre l'Agence Régionale 
de Santé Pays de la Loire et les Communautés de 
Communes Pays de Fontenay-Vendée et Vendée 
Sèvre Autise.

Ces deux Communautés de Communes 
se sont regroupées pour former

 l’Entente Santé 

soit 

40
communes

environ
52 830

habitants

Le Contrat Local de Santé est un outil de 
déclinaison du Projet Régional 

de Santé à l'échelle locale.

Son objectif

Lutter contre les inégalités sociales, 
territoriales et environnementales de santé, 

en proposant des réponses de proximité
adaptées au territoire.

 ACTIVITÉS 2021 

Etant donné le contexte sanitaire, les actions du 
Contrat Local de Santé ont été réorientées pour 
répondre aux besoins de la population en matière 
de santé. 

SANTÉ ET ACTIONS DE SOLIDARITÉ

SANTÉ
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Révision du zonage médecin 
pour favoriser financièrement leur installation 

3 soirées d’accueil des internes en médecine
avec distribution d'un livret d’annonces des offres 

d’installation/remplacement sur le territoire 
et d'un kit découverte - en partenariat avec la 

Communauté Professionnelle Territoriale de Santé 
(CPTS) Sud-Vendée 

Accompagnement des projets 
d’installation ou projets structurants 

Soutien à l'accès aux études de santé
pour les jeunes du territoire (Lycée Notre Dame) 

Recensement des instances et dispositifs 
disponibles sur le territoire 

Participation aux groupes de travail du Projet 
Territorial de Santé Mentale (PTSM) 

Conception d'un guide d’orientation 
Outil concret, local, tout public et pluri-

thématiques pour les acteurs de proximité, 
afin de les aider à orienter les publics 

directement vers le service adapté et ainsi 
prévenir les ruptures de parcours 

Veille sur la plateforme collaborative de 
prévention (outil numérique de mise en lien

et d’appui à la conduite de projets) 

Action de sensibilisation aux risques RADON, 
en lien avec les Plans Climat-Air-Energie 

Territoriaux (PCAET) 

3 Ateliers sur le bien-vieillir avec la Mutualité 
Sociale Agricole (MSA) : 

Atelier vitalité, atelier pied et atelier nutrition 

Campagne de vaccination antigrippale, 
avec la CPTS Sud-Vendée 

Participation à Octobre Rose
avec la CPTS Sud-Vendée via la distribution

de tee-shirts aux professionnels de santé 

Stand de sensibilisation à l’arrêt du tabac
pour le Moi(s) sans tabac, en co-organisation avec 

la CPTS Sud-Vendée 

Distribution de l'Actu Santé
auprès des habitants pour informer sur les 

ressources existantes, les projets, la prévention… 
(début décembre 2021) 
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Préparation d’une action autour de l’alimentation 
au sein des ALSH et de la MIL 

Implication du CLS dans les groupes de travail 
et les rencontres partenariales

(REAAP local, CTG, centres socio-culturels, acteurs 
en santé mentale…).

 Le coût total du CLS
 en 2021 s’élève à 

 53 474.37 € 

(17 980 € ont été attribués à la gestion du centre 
de vaccination contre le COVID)

Ce budget a été financé à

 74% 
  

par l’ARS 
soit

39 585 €

 26% 
  

 par l’Entente Santé 
soit 

13 889 €

CABINETS
de santé
La Communauté de Communes continue 
de mettre en place un maillage cohérent de 
cabinets de santé autour de la Maison de Santé 
Pluridisciplinaire multi-sites de Benet et Maillezais.

Après Damvix et Rives-d’Autise, un cabinet de 
santé verra bientôt le jour à Vix.

ZONAGE
médecins (ARS)
Le bassin de vie du Pays de Fontenay-le-Comte est 
classé en Zone d’Intervention Prioritaire.

 La logique de zonage 
 selon les bassins de vie INSEE 

 divise la CCVSA 

 en 3 parties selon 3 secteurs

1

Fontenay-le-
Comte

2

Niort

3

Coulonges-
sur-L’Autize 

Seule la zone rattachée à Fontenay 
est classée en zone prioritaire, et permets aux 

médecins de recevoir une aide financière à 
l'installation.
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POLITIQUE CULTURELLE

ÉCOLE INTERCOMMUNALE 
DE MUSIQUE

EFFECTIFS
 EFFECTIF PAR COMMUNE
au 1er Janvier 2021
Communauté de Communes

Rives-d’Autise  14

Saint-Hilaire-des-Loges  6

Saint-Pierre-le-Vieux  5

Liez  5

Damvix 5

Saint-Sigismond  3

Vix 3

Xanton-Chassenon 3

Le Mazeau  2

Faymoreau /

Puy-de-Serre /

TOTAL 143

Hors Communauté de Communes

Saint-Michel-le-Clouq 2

Coulon 2

Doix-les-Fontaines 5

Coulonges-sur-L’autise 4

Montreuil 2

Saint-Pompain 2

La Ronde  1

Fontenay-Le-Comte 1

Mervent 1

Villiers-en-Plaine 1

TOTAL 21

 Effectif TOTAL 

 164 élèves 



53

 EFFECTIF (PAR CYCLE) 
2020/2021

Jardin musical (GS) 2

Éveil musical (CP) 3

1er cycle

1e année 28

2e année 14

3e année 23

4e année 17

2e cycle

1e année 3

2e année 7

3e année 7

Adulte
Débutant 0

Non-débutant 10

FORMATION
musicale
La formation musicale est une discipline 
obligatoire dans la vie d’un musicien. Un cycle de 
formation musicale se déroule en 4 ans pour le 1er 
cycle, 2 à 3 ans pour le 2e cycle.

Des bilans sont mis en place en interne en 
fin d’année (mai / juin 2021). Des examens 
de fin de cycle sont mis en place en externe, 
suivant l’organisation de la CMF Vendée (sur 
enregistrement vidéo pour l’année 2021, à cause 
de la crise sanitaire).

Les cours de l’Ecole Intercommunale de Musique 
ont repris en présentiel le 19 mai 2021 :

 n cours individuels (élèves mineurs et les élèves 
majeurs)

 n cours collectifs
 n ateliers pratiques collectives

Les professeurs ont travaillé sur des présentations 
d’instruments pendant le confinement, mais 
aussi sur la promotion de l’école de musique en 
enregistrant en studio un arrangement. Ce dernier 
a été diffusé dans les écoles primaires du territoire. 

FORMATION
instrumentale

 148 élèves 

 ont bénéficié 
d’une formation instrumentale 

Hautbois 5 Trombone 12

Flute 14 Tuba 3

Basson 3 Percussion 8

Clarinette 9 Piano 20

Saxophone 10 Violon 10

Trompette 14 Violoncelle 10

Cor 4 Guitare 26

TOTAL 148

PROGRAMMATION
Plusieurs concerts ont été annulés en raison de la 
crise sanitaire. Habituellement, l’école organise :

 n une semaine d’orchestre en janvier,
 n une semaine d’auditions en février
 n un concert des professeurs en mars…

Intervention des professeurs pour l’école primaire 
de Xanton-Chassenon au lac de Chassenon (jeudi 
1er juillet). 

NOUVEAUTÉ
2021
Unique bâtiment pour le service école de 
musique !

Déménagement des antennes de l’Ecole 
Intercommunale de Musique (Benet-Maillé-
Maillezais) dans un seul et unique bâtiment à 
Saint-Hilaire-des-Loges. 
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POLITIQUE CULTURELLE

CENTRE MINIER DE 
FAYMOREAU

FRÉQUENTATION 
En raison de la crise sanitaire liée à la COVID-19, 
le Centre Minier, comme tous les établissements 
culturels recevant du public, n’a ouvert au public 
qu’à partir du 19 mai (au lieu du 6 février). 

La fréquentation est en hausse
par rapport à 2020,

 + 19 % 

Le site a accueilli 
12 662 visiteurs 

Il est à noter l’importance du retour des
groupes scolaires dès le mois de juin avec 

1 945 scolaires
(97 scolaires en juin 2020 et 1 550 en juin 2019). 

 À NOTER 
Le Centre Minier de Faymoreau 

a été labellisé

 Accueil vélo en 2021

La boutique du Centre Minier
connait une augmentation de

 + 7,3 % 

par rapport à 2020 
avec de nouveaux articles

et de nouveaux aménagements. 

© Centre Minier de Faymoreau

PROGRAMMATION
 EXPOSITION NUIT 
Prolongation jusqu’au 7 novembre 2021

En 2020, le Centre Minier a accueilli l’exposition 
NUIT, conçue et réalisée par le Muséum national 
d’histoire naturelle. 
Celle-ci est prolongée jusqu’au 7 novembre 2021.

Que se passe-t-il durant la nuit, dans le ciel, dans la 
nature et chez l’homme ? 
La nuit est un phénomène naturel qui a, de tout 
temps, fasciné l’être humain. L’exposition propose 
un voyage poétique à la rencontre du ciel étoilé, 
d’une forêt et de ses habitants nocturnes, d’un 
espace de quiétude sur le sommeil et le rêve des 
animaux et des hommes.
 

 EXPOSITION LES VITRAUX DE CARMELO, 
 HISTOIRE D’UNE CRÉATION 

Jusqu’au 7 novembre 2021 à la Chapelle

Le Centre Minier, en partenariat avec le Centre 
National des Arts Plastiques (CNAP) et la 
commune de Faymoreau, a présenté la genèse de 
l’oeuvre de Carmelo Zagari, du carnet de croquis 
aux verrières réalisées par l’artiste peintre et le 
maître-verrier Vitrail France.
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 ACTIVITÉS EN FAMILLE ET POUR LES 
 ENFANTS 

 n Mercredis des galibots pour les 7-12 ans 
(pendant les vacances scolaires // sauf hiver 
et printemps en raison de la fermeture du 
site).
Ateliers autour de l’expo NUIT : attrape-rêves 
et mobile étoiles mais aussi autour de la 
mine.

 n Au charbon… les familles ! (pendant les 
vacances scolaires // sauf hiver et printemps 
en raison de la fermeture du site).
Activité autour de l’expo NUIT : cap sur le 
système solaire ! mais aussi autour de la 
mine.

 n Le musée rien qu’à nous pour les familles 
(les lundis des vacances d’été)
Visite VIP du musée avec une énigme + 
briquet (casse-croûte du mineur) 

 n Les mardis graff pour les 12-18 ans, en 
compagnie de l’artiste Greengo. Réalisation 
d’une fresque sur le thème de la mine. 

Ces activités remportent toujours un beau succès 
et permettent à nos publics de prolonger leur 
visite et de découvrir le site sous un autre regard !

© Centre Minier de Faymoreau

EVÉNEMENTS
 NUIT DES MUSÉES 
Le 3 juillet 

Visite du musée à la lampe frontale.
Exposition des créations des 118 élèves du collège 
St Joseph de Chantonnay dans le cadre de 
l’opération d'éducation artistique et culturelle " La 
classe, l’oeuvre !".

 LEVEZ LES YEUX 
Le 17 septembre

Avec la participation du CAUE de la Vendée, 122 
élèves découvrent le village par un jeu de piste 
avant de s’essayer à la pratique du croquis des 
façades des maisons au fusain. 

2 écoles 
du territoire 

1 école 
hors territoire

 JOURNÉES DU PATRIMOINE  

Les 18 et 19 septembre

 FÊTE DE LA SCIENCE 
Du 5 au 10 octobre 

Une mine d’animations autour de l’expo NUIT 
pour les scolaires les 4,5,7 et 8 octobre et pour les 
individuels le dimanche 10 ! 

L’occasion d’explorer…

 n le ciel, en compagnie des médiateurs du 
Centre Minier avec la réalisation d’une carte du 
ciel, 

 n les animaux de la nuit, avec la Ferme 
pédagogique du Marais Poitevin (Benet),

 n les secrets de la nuit, avec un jeu de piste dans 
l’exposition, 

 n les mystères de l’univers, avec une multitude 
d’activités ludiques et pédagogiques animées 
par les médiateurs du Centre Minier.  

590 scolaires 
5 écoles du territoire
2 écoles hors territoire

289 individuels 
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FRÉQUENTATION 
 2021, ENCORE UNE SAISON PARTICULIÈRE 

Comme l’année précédente, la Maison de la 
Meunerie, a vu sa saison raccourcie avec une 
ouverture du 19 Mai au 6 Novembre 2021.
 

 Individuels  Groupes  Total

2019 5598 2518 8116

2020 4084 179 4263

2021 4585 900 5485

Une année meilleure que 2020 surtout au niveau 
de l’accueil de groupes adultes et scolaires.

PROGRAMMATION
 LES ÉVÈNEMENTS NATIONAUX 
 & EUROPÉENS 

 n Journées du Patrimoine de Pays et des 
Moulins les 26 & 27 juin

 n Journées Européennes du Patrimoine les 18 
& 19 septembre
Visites guidées en compagnie des membres 
de l’Association les Gueurnivelles avec 
dégustations de brioches ou gâteaux 
minutes cuits au four à bois

 n Partir en livre du 7 au 18 juillet - Proposition 
de livre à découvrir aux abords du moulin 
pendant les horaires d’ouverture

 LES ÉVÈNEMENTS 
 DE LA MAISON DE LA MEUNERIE 

 n Expositions de plein air : 

 n Comme un jeu d’enfant : prolongation 

 n Leçons de Choses : Nouvelle exposition de 
l’année 2021, conçue à partir des planches 
didactiques de 1910-1920 de la collection ’34 
Leçons de Choses en Images sans paroles à 
raconter par les petits de Perrot & Fau’

 n Visite spectacle ‘Retour aux Sources’ du 1er 

au 10 août, avec 8 représentations
En compagnie de Bénédicte Chabot 
et Olivier Darimont, spectacle créé 
spécifiquement pour le moulin de la Maison 
de la Meunerie qui a conquis tous les publics

 n Cinéma de plein air ‘Le plein de super’ 
diffusion de court métrage sans parole. 
Dernier jour du festival avec dégustation 
de gaufres à la fin de la projection en 
compagnie des membres des Gueurnivelles

 n Moulinween le 31 octobre, jeu de piste et 
d’énigmes qui a eu un grand succès

 n Les animations estivales :

 n Le moulin en fonctionnement, 7 fois, visite du 
moulin en fonctionnement en compagnie du 
meunier

 n Atelier pain au levain décoré, 12 fois, avec les 
membres de l’association les Gueurnivelles qui 
chauffent le four

 n Le moulin expliqué aux enfants, 6 fois, visite 
spéciale famille en compagnie du meunier

 n Accueil comme à la maison, 6 fois avec les 
membres de l’association les Gueurnivelles qui 
fabriquent et font déguster les gaufres en fin de 
visite

 n Atelier artistique, 6 fois, modelage, gravure ou 
bande-dessinée

POLITIQUE CULTURELLE

MAISON DE LA MEUNERIE
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Dans le cadre de sa compétence culturelle, la 
Communauté de Communes Vendée Sèvre Autise 
mène diverses actions : l’éducation artistique et 
culturelle, la lecture publique, la programmation et 
le soutien d’évènements culturels et artistiques.

PROGRAMMATION 
culturelle 
 FESTIVAL ARTS ET POÉSIE 
 « DE RIVES EN RIMES » 
Au printemps 2021, la Communauté de 
Communes Vendée Sèvre Autise a organisé le 
festival « DE RIVES EN RIMES », manifestation 
littéraire participant à l'évènement national du 
« Printemps des Poètes ». 

Le festival avait pour objet de valoriser le livre et 
la lecture en associant des professionnels de la 
chaîne du livre et en programmant spectacles, 
rencontres d’auteurs et d’artistes, expositions, 
déclamations…

Ainsi, le thème du Printemps des Poètes 2021 
« Le Désir » devait être décliné dans de nombreux 
rendez-vous, de mars à mai 2021, à l’attention de 
tous les publics et ce dès le plus jeune âge.

Malheureusement, la situation sanitaire a contraint 
la Communauté de Communes à annuler une 
grande partie de la programmation.

 EXPOSITION « CHEMIN D’EAUX » 
Par Valérie et Hubert Linder 

La Communauté de Communes Vendée Sèvre 
Autise compte une dizaine de sentiers de 
randonnée traversant les paysages divers et le 
patrimoine architectural du bocage, de la plaine
 et du Marais poitevin. 

Elle a sollicité les auteurs et artistes Valérie et 
Hubert Linder pour une restitution poétique au fil 
du sentier de randonnée « Le Grand Marais »  
à Bouillé-Courdault au cœur du Parc Naturel 
Régional du Marais poitevin. 

Tous deux ont créé, stimulés par le territoire, au 
bord des canaux, des haies, avec les peupliers et 
frênes têtards, les joncs et les roseaux, au rythme 
de leur inspiration nourrie de leurs regards croisés.

 SPECTACLE FABLES #2 
Les 12 et 19 juillet  2021 

Écrit et mis en scène par Alain Merlet, de la 
compagnie du Chêne Vert, hommage au célèbre 
poète français Jean de la Fontaine.

 STAGE ARTISTIQUE « JEUDI C’EST
 IMPRIMERIE », 
Du 15 juillet au 5 août 2021 

La Communauté de Communes a coordonné avec 
les communes accueillantes (Bouillé-Courdault, 
Damvix, Liez et Saint-Pierre-le-Vieux) l’atelier 
d’initiation artistique « Jeudi c’est imprimerie ». 
Cet atelier tout public était proposé et encadré 
par l‘artiste Charlotte Piednoir, de l’atelier Barbe à 
Papier.

 CINÉMA DE PLEIN AIR 
Du 9 au 13 août 2021  
Coordination des séances de cinéma de plein 
air dans les communes de Benet, Le Mazeau, 
Liez, Maillé et Rives-d’Autise. Des films courts, 
sans dialogue ni texte, mais avec un réel langage 
cinématographique. Des films tout public qui font 
du bien ! A chaque séance, 10 nouveaux courts 
métrages.

 EXPOSITION PHOTOS 
 « LES VOYAGEURS IMMOBILES » 
Par l’auteur et photographe Jean-Paul Senez 

Du 3 au 28 novembre 2021 à la Bibliothèque 
Gabriel Delaunay à Benet

SOUTIEN D’ÉVÈNEMENTS 
culturels et artistiques

Dans le cadre de son soutien à 
l’organisation d’évènements culturels 
et artistiques sur le territoire, la 
Communauté de Communes a 
soutenu financièrement plusieurs 
associations pour un montant total de
 11 000 €  

POLITIQUE CULTURELLE

ACTIONS CULTURELLES
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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES

VENDÉE SÈVRE AUTISE
25 rue de la gare - Oulmes

85420 RIVES D'AUTISE

Tél : 02 51 50 48 80
contact@cc-vsa.com

www.cc-vsa.com


